
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS

- Mise en aire piétonne de la rue Mouffetard de la Place de la Contrescarpe (1)
jusqu’à la Place Georges Moustaki (8),

- Mise en aire piétonne et à sens unique de la rue Saint-Médard (2) tout en

permettant sa végétalisation,

- Mise en aire piétonne de la rue Ortolan (3) et de la rue du Pot de de Fer (4) jusqu’à

la rue Tournefort,

- Mise en aire piétonne de la rue Jean Calvin (5) et de la rue de l’ Épée de Bois (6)
jusqu’à la rue des Patriarches,

- Mise en aire piétonne de la rue de l’Arbalète (7) jusqu’à la rue Lhomond,

- Positionnement des barrières d’accès à l’aire piétonne :

Ø Rue Mouffetard, proche Place de la Contrescarpe

Ø Rue Ortolan, au croisement de la rue Gracieuse

Ø Rue Jean Calvin, en début de rue

Ø Rue de l’Arbalète, en début de rue

- Au total la végétalisation permettra la plantation de 18 arbres et l’aménagement
de plus de 600m2 de jardinières en pleine terre.

Vue d’ensemble - Projet Mouffetard

Zone piétonne « Mouffetard »

Barrière amovible

Projets de végétalisation 
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